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Proposition de motion 
Sécurité obligatoire à l’aéroport de Genève. Le ministre de 
l’intérieur français Bernard Cazeneuve laisse jouer son 
administration avec la sécurité internationale ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– qu’il n’est pas admissible dans le contexte terroriste actuel que la France 
puisse faire de la rétention d’information concernant des demandes 
émanant de la police genevoise ou suisse ; 

– que l’accord du 9 octobre 2007 entre le Conseil fédéral suisse et le 
Gouvernement de la République française relatif à la coopération 
transfrontalière en matière judiciaire, policière et douanière n’est pas 
respectés ; 

– que le ministre de l’intérieur Français Bernard Cazeneuve pourtant 
convaincu de la cause suisse fait preuve de laxisme coupable dans la lutte 
antiterroriste laissant perdurer des conflits internes entres ses services. 
Conflits qui bloquent la transmission d’informations sécuritaires 
prioritaires sur des ressortissants français qui pourraient être proches de 
l’Etat islamique ou de leurs mouvances et qui travaillent dans la zone 
aéroportuaire de Genève, oubliant que l’aéroport de Genève est 
international mais également français en partie ; 

– que le canton de Genève ne saurait accepter plus longtemps les carences 
françaises et les risques inhérent pour la population,  

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à exiger auprès du Conseil fédéral que l’accord du 9 octobre 2007 entre le 

Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République française 
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relatif à la coopération transfrontalière en matière judiciaire, policière et 
douanière soit respecté ; 

– à renoncer à tout engagement de personnel frontalier dans la zone 
aéroportuaire de Genève ; 

– à donner instruction à l’aéroport international de Genève de ne plus 
octroyer des laisser-passer pour les zones sensibles à toute personne 
n’étant pas de nationalité suisse ou ne pouvant pas justifier d’un permis C 
depuis plus de 10 ans ou ayant été contrôlée négativement par les 
différents services français ; 

– à révoquer tous les laisser-passer donnant accès aux zones sensibles de 
l’aéroport pour le personnel frontalier employé directement ou en  
sous-traitance ou par des sociétés sous concession dans la zone 
aéroportuaire, dont la France n’aurait pas transmis les renseignements 
d’antécédents judiciaires à l’autorité genevoise ainsi qu’une appartenance 
ou pas à des réseaux terroristes islamiques. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Vous trouverez en annexe à la présente motion l’accord du 9 octobre 
2007 entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République 
française relatif à la coopération transfrontalière en matière judiciaire, 
policière et douanière. Nous savons tous que ledit accord n’est pas respecté 
par la France. Il est temps pour le parlement genevois de taper du poing sur la 
table et d’exiger de nos conseillers fédéraux une action forte à l’encontre de 
la République française ! 

La situation actuelle ne laisse aucune place au laxisme, l’action doit être 
responsable et mesurée à la hauteur des risques encourus. 

La France et Genève se sont dotés d’un centre, le CCPD (Centre de 
coopération policière et douanière), qui malheureusement n’est de loin pas 
utilisé de façon optimale. Le CCPD devrait pourtant être le fer de lance des 
transmissions entre la France et Genève.  

La présente motion s’adresse également au ministre de l’intérieur français 
Bernard Cazeneuve, qui fait preuve de laxisme coupable laissant des juristes 
en mal de reconnaissance intellectuelle mener le bal en matière de lutte  
anti-terroriste. Nonobstant la visite du conseiller d’Etat genevois Pierre 
Maudet il y a 2 semaines à Paris, l’intervention de madame la conseillère 
fédérale Simonetta Sommaruga et les demandes réitérées des autorités 
judiciaires genevoises, Genève reste en attente de transmission d’information 
concernant des ressortissants français opérant à l’aéroport de Genève.  

Derrière quel artifice le France se défausse-t-elle ?  

La France outre les services de la DGSI (direction générale de la sécurité 
intérieure) qui est le service de renseignement dépendent du ministère de 
l'intérieur français, et du ministre Bernard Cazeneuve. Genève se voit opposé 
au TAJ entravé par la CNIL !  

Qui est le TAJ sont affluence de la CNIL ? 

Le TAJ (traitement d’antécédents judiciaires) fonctionne en application 
des articles 230-6 à 230-11 du Code de procédure pénale français, il est un 
fichier d’antécédents commun à la police et à la gendarmerie nationales à 
même de délivrer des extrais vierges ou les antécédents judiciaires d’un 
individu résidant ou ayant résidé en France. Mais la CNIL (Commission 
nationale de l’informatique et des libertés) s’oppose au motif de la liberté 
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individuelle, invoquant des articles douteux, à la transmission d’information 
à la Suisse et par corolaire aux autorités genevoises ! A se demander si au 
sein de la CNIL l’Etat islamique n’est pas déjà présent ?! Il en va pourtant de 
la sécurité internationale, de la sécurité de l’aéroport de Genève qui est aussi 
rappelons-le en partie français ! 

Rappelons également que l’accord de Paris prévoit et autorise la 
transmission de données ! 

La France doit se ressaisir, la guerre des services doit être stoppée, 
récemment afin de démontrer l’action de juristes inconscients ou inféodés par 
l’EI voici un document interne démontrant où l’imbécilité peut arriver (voir 
annexe 2) ! 

Après les vagues d’attentats que l’Europe a subies, il est du devoir de tous 
de prendre conscience qu’une guerre a été déclarée, pas la guerre de nos 
grands-parents, mais une guerre des fous de Dieu, une guerre sournoise, une 
guerre aveugle ! Genève se veut le siège des Nations Unies et de diverses 
organisations internationales ! Alors la sécurité doit y être optimale et cela est 
notre devoir. 

Nous ne saurions trop expliquer au ministre de l’intérieur que s’il 
rencontre des problèmes d’incompatibilité de législation interne… il peut 
gouverner par décret. De plus en sa qualité de ministre de l’intérieur il est le 
chef de la DGSI, du TAJ et en réalité de tous les services dépendant de 
l’armée, de la gendarmerie et du renseignement. 

Dès lors et tant et aussi longtemps que la France ne délivrera pas toutes 
les informations requises, il est de notre devoir de requérir la suspension de 
tous les laisser-passer donnant accès au tarmac concernant les employés 
frontaliers. 

Mesdames et Messieurs les députés, vu ce qui précède, je vous demande 
de bien vouloir soutenir la présente motion. 
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